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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 8 décembre 2022 dans l'établissement

SUEZ RV NORD EST implanté a 154 Rue de Mulhouse à Saint Louis (68300 ). Cette partie L Contexte

et constats M est publiée sur le site Géorisques (�https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SUEZ RV NORD EST
� 154 Rue de Mulhouse 68300 Saint Louis
� Code AIOT : 0006700363
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

Le site exerce des activités de collectes de déchets ménagers pour les collectivités et de collectes
des déchets banals pour les entreprises et les particuliers.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� situation administrative
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2) Constats
2-1) Introduction
Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.
A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� L avec suites administratives M : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� L sans suite administrative M. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Tableau de
classement

Arrêté Préfectoral
du 07/10/2005,

article 1
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site est partiellement à l’arrêt pour des travaux d'infrastructure. Seule subsiste l’activité de
collecte d’ordures ménagères. Le tableau de classement du site devra être révisé suite aux
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modifications de la nomenclature des installations classées et au porté à connaissance déposé
auprès des services de l’inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Tableau de classement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 07 octobre 2005, article 1

Thème(s) : Situation administrative, tableau de classement des activités

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
[…]
L'établissement comprend les installations classées répertoriées dans le tableau suivant:

rubrique activité régime

167 station de transit de déchets industriels banals autorisation

286 stockage et récupération de déchets de métaux autorisation

322.A station de transit d’ordures ménagères autorisation

98bis.B.2 atelier de triage de matières usagées combustibles à base de
caoutchouc, élastomères, polymères

déclaration

2560.2 travail mécanique des métaux déclaration

[...]

Constats : Par courrier en date du 10 avril 2011, l'exploitant a demandé à bénéficier de l'antériorité
des droits acquis suite à la modification de la nomenclature des installations classées pour les
activités listées ci-dessous :

Rubrique Activité Capacité Régime

2713-1  Installation de transit, 
regroupement, tri ou 
préparation en vue de 
réutilisation de métaux
ou de déchets de 
métaux non dangereux,
d’alliage de métaux ou 
de déchets d’alliage de 
métaux non dangereux

1250 m³ Enregistrement

2714-2 Installation de transit, 
regroupement, tri ou 
préparation en vue de 
réutilisation de 
déchets non dangereux
de papiers/cartons, 
plastiques, 
caoutchouc, textiles, 
bois

250 m³ Déclaration

2716-1 Transit, regroupement, 
tri ou préparation en 
vue de réutilisation de 
déchets non dangereux
non inertes

100m3 Déclaration
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2791 Installation de 
traitement de déchets 
non dangereux

50t/j Autorisation

Le jour de l’inspection il n’a pas été constaté d’activité relevant des rubriques :
� 2713 (anciennement 286), Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue 

de réutilisation de métaux ou de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou
de déchets d'alliage de métaux non dangereux,

� 2714 (anciennement 98bis.B.2), Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de réutilisation de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois.

Ces activités sont suspendues par l’exploitant jusqu’à la fin des travaux de terrassement et de
voiries visant à optimiser la récupération des eaux de voiries et les eaux collectées en cas
d’incendie ou de pollution.

L’exploitant a cessé définitivement son activité de travail mécanique des métaux (rubrique 2560.2).

Seule l’activité relevant de la rubrique 2716 (Transit, regroupement, tri ou préparation en vue de
réutilisation de déchets non dangereux non inertes, soit anciennement la rubrique 167) a été
constatée. Les déchets sont déchargés dans le hall numéro 3. L’aire de transit est située dans un
hangar fermé sur une aire étanche.

L’inspection n’a pas relevé la présence d’installation de traitement de déchets non dangereux lors
de sa visite associée à la rubrique 2791. Le bénéfice de l’antériorité sur cette rubrique fera l’objet
d’une vérification approfondie dans le cadre de l’instruction de cette demande (des justificatifs
seront demandés à l’exploitant).

Par ailleurs, l’exploitant a fait parvenir un porter à connaissance le 5 septembre 2022 pour une
modification des conditions d’exploitation de son site. Il sollicite les capacités suivantes :

Rubrique Activité Capacité Régime

2713-1  Installation de transit, 
regroupement, tri ou 
préparation en vue de 
réutilisation de métaux
ou de déchets de 
métaux non dangereux,
d’alliage de métaux ou 
de déchets d’alliage de 
métaux non dangereux

1300 m³ Enregistrement

2714-2 Installation de transit, 
regroupement, tri ou 
préparation en vue de 
réutilisation de 
déchets non dangereux
de papiers/cartons, 
plastiques, 
caoutchouc, textiles, 
bois

600 m³ Déclaration

2716-1 Transit, regroupement, 
tri ou préparation en 
vue de réutilisation de 
déchets non dangereux
non inertes

800m3 Déclaration
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2791 Installation de 
traitement de déchets 
non dangereux

50t/j Autorisation

En conséquence, les prescriptions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 07 octobre 2005 ne sont
plus adaptées. Le service de l’inspection proposera ultérieurement au préfet un projet d’arrêté
complémentaire intégrant les modifications après examen du porté à connaissance et de la
demande d’antériorité.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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